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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 

VU le code de santé publique, et notamment les articles L.1221-10, R.1221-17 et suivants, et R.1222-23 ; 
 
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée ;  
 
VU le décret n°2007-1324 du 7 septembre 2007 relatif aux dépôts de sang et modifiant le code de la santé publique ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l'intervention de la loi 
n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et  
aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2014-1042 du 12 septembre 2014 relatif au sang humain ;  
 
VU le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
VU le décret n° 2017-1199 du 27 juillet 2017 modifiant les dispositions relatives à l’Etablissement français du sang ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, portant 
nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé  
Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU le décret n° 2021-215 du 24 février 2021 relatif à la délivrance des produits sanguins labiles par les établissements 
de santé et les groupements de coopération sanitaire ;  
 
VU l’arrêté du 10 octobre 2007 fixant les conditions relatives à l’entreposage des produits sanguins labiles dans les 
services des établissements de santé ; 
 
VU l’arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des matériels des dépôts de sang prévue à l'article R.1221-20-4 ; 
 
VU l’arrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels des 
dépôts de sang ; 

 
VU l’arrêté du 15 juillet 2009 modifiant l'arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels de 
dépôts de sang ; 
 
VU l’arrêté du 15 mai 2018 fixant les conditions de réalisation des examens de biologie médicale d'immunohématologie 
érythrocytaire ; 
 
VU l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le modèle type de convention entre un établissement de santé ou un groupement 
de coopération sanitaire et l’établissement de transfusion sanguine référent ;  
 
VU l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant les conditions techniques d'autorisations de dépôt de sang géré par un 
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ; 
 
VU l’arrêté du 17 décembre 2022 fixant le schéma directeur national de la transfusion sanguine pris en application de 
l'article L. 1222-15 du code de la santé publique ; 
 
VU l’instruction n° DGS/PP4/DGOS/PF2/2021/230 du 16 novembre 2021 relative à la réalisation de l’acte 
transfusionnel ;  
 
VU la décision du directeur général de l’agence française de sécurité sanitaire des produits de santé en date  
du 10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques prévus à l’article L.1222-12 du CSP ; 
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VU la décision du 2 juillet 2020 fixant la forme, le contenu et les modalités de transmission de la fiche de déclaration 
d’un effet indésirable survenu chez un receveur de produits sanguins labiles ;  
 
VU la décision n° 2023-011 R du 11 avril 2023 fixant le schéma d'organisation de la transfusion sanguine de Nouvelle-
Aquitaine ;  
 
VU la décision du 26 août 2025 modifiant la décision du 3 juin 2025 fixant la liste et les caractéristiques des produits 
sanguins labiles 
 
VU la décision du 10 octobre 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant 
délégation permanente de signature publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région 
le 14 octobre 2025 (n° R75-2025-227) ; 
 
VU la convention entre le directeur de l’Hôpital privé Wallerstein et le directeur de l’Etablissement français du sang 
Nouvelle-Aquitaine signée le 27 février 2026 définissant les règles de fonctionnement du dépôt de sang ; 
 
CONSIDERANT la demande d’autorisation du dépôt de sang de catégorie « urgence et relais », suite à la modification 
substantielle constituée par un changement de local, adressée par le Directeur de l’Hôpital privé Wallerstein à 
 l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine reçue le 13 février 2026 ; 

 
CONSIDERANT l’avis favorable du Dr Hélène PETIT, Coordonnateur régional d’hémovigilance et de sécurité 
transfusionnelle de Nouvelle-Aquitaine, en date du 5 mars 2026. 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Le changement de localisation du dépôt de sang de catégorie « urgence et relais » de l’Hôpital privé 
Wallerstein, situé à proximité immédiate du service des urgences au rez-de-chaussée de l’établissement, est accordé.  
 
ARTICLE 2 : Dans le cadre de cette autorisation, l’Hôpital privé Wallerstein exerce dans le strict respect de la 
convention le liant à l’Etablissement français du sang Nouvelle-Aquitaine. 
 
ARTICLE 3 : Cette autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter du 10 mars 2026 sous réserve du 
maintien du respect de la convention et des dispositions susvisées.  
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine, faire l'objet :  
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes 
handicapées, d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 
saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 
l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 
 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région  
Nouvelle-Aquitaine. 

 
 
Fait à Bordeaux, le 5 mars 2026 
 
Pour le Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Par délégation  
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202511263261 (86 2025 551)

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12 décembre 2025) présentée par l’EARL FOR-

GET (M. Arislo FORGET, M. Dominique FORGET), 42 rue Pierre Martin, 86310 Saint-Germain, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 31,60 ha appartenant à Mme Anne SPOORENBERG, sis sur la

commune de Haims (86310),

CONSIDÉRANT que sur ces 31,60 ha, une demande concurrente a été déposée en date du 07 octobre 2025

par le GAEC DES ALPINES enregistrée sous le n°86 2025 435 en vue d’un agrandissement pour 31,60 ha en

concurrence avec la demande de l’EARL FORGET,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de l’EARL FORGET à 6

mois, soit jusqu’au 15/06/2026,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 96,82 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL FORGET relève

du rang de priorité 2 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et jusqu’à 140 ha

par chef d’exploitation après reprise, pour 31,60 ha
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CONSIDÉRANT qu’avec 74,50 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DES ALPINES

relève :

- du rang de priorité 1 « ...-consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 70 ha par chef d’exploitation après

reprise, pour 22,60 ha,

- du rang de priorité 2 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et jusqu’à 140 ha

par chef d’exploitation après reprise, pour 9 ha,

CONSIDÉRANT que pour 22,60 ha de terres en concurrence, la demande de l’EARL FORGET (priorité 2) est

de priorité inférieure à la demande du GAEC DES ALPINES (priorité 1),

CONSIDÉRANT que pour 9 ha de terres en concurrence, la demande de l’EARL FORGET (priorité 2) est de

priorité équivalente avec la demande du GAEC DES ALPINES (priorité 2),

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de l’EARL FORGET induisent

l’attribution de 20 points :

• 10 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 5 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

• 5 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande du GAEC DES ALPINES in-

duisent l’attribution de 30 points :

• 15 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 15 points pour la structure parcellaire des exploitations agricoles concernées, 

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT que la demande du GAEC DES ALPINES présente la note la plus élevée pour les terres en

concurrence relevant de la priorité 2,

CONSIDÉRANT ainsi que la demande de l’EARL FORGET (priorité 2 + 20 points) est de priorité inférieure à la

demande du GAEC DES ALPINES (priorité 2 + 30 points) pour les 9 ha de terres en concurrence relevant de la

priorité 2, 

VU la proposition de l’administration donnant pour 31,60 ha un avis défavorable à la demande de l’EARL FOR-

GET (priorité 2 + 20 points) et un avis favorable à la demande du GAEC DES ALPINES (priorité 1, puis priorité 2

+ 30 points),

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 20

janvier 2026, sur les propositions de l’administration : 20 voix favorables, 0 voix défavorables et 1 abstention,
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Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL FORGET (M. Arislo FORGET, M. Dominique FORGET), 42 rue Pierre Martin, 86310 Saint-Germain,

n’est pas autorisée à exploiter 31,60 ha de terres avec concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme Anne SPOORENBERG
HAIMS

(86310)
000 0A 102

Mme Anne SPOORENBERG
HAIMS

(86310)
000 0A 379

Mme Anne SPOORENBERG
HAIMS

(86310)
000 0A 316

Mme Anne SPOORENBERG
HAIMS

(86310)
000 0A 154

Mme Anne SPOORENBERG
HAIMS

(86310)
000 0A 153

Mme Anne SPOORENBERG
HAIMS

(86310)
000 0A 152

Mme Anne SPOORENBERG
HAIMS

(86310)
000 0A 114

Mme Anne SPOORENBERG
HAIMS

(86310)
000 0A 111

Mme Anne SPOORENBERG
HAIMS

(86310)
000 0A 108

Mme Anne SPOORENBERG
HAIMS

(86310)
000 0A 104

Mme Anne SPOORENBERG
HAIMS

(86310)
000 0A 55

Mme Anne SPOORENBERG
HAIMS

(86310)
000 0A 10

Mme Anne SPOORENBERG
HAIMS

(86310)
000 0A 8

Mme Anne SPOORENBERG
HAIMS

(86310)
000 0A 7
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Article second :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare (article
L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 02 février 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par :
DDT DE LA VIENNE
Service agriculture et espace rural
Mme Christelle PRADEL
Chargée de la politique des structures
Tél : 05.49.03.13.82
Mél : ddt-structures@vienne.gouv.fr

Limoges, le  10 février 2026

LE PRÉFET DE RÉGION

à

M. Baptiste FRUCHARD

Lieu dit La Grande Lande

86600 LUSIGNAN

Contrôle des structures

Décision de rescrit : Demande du régime dont relève la demande concernant le contrôle des structures

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde – M. Etienne GUYOT,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

CONSIDERANT que la demande complète, en date du 22 janvier 2026, de M. Baptiste FRUCHARD jeune agri-
culteur souhaite s’installer en tant qu’associé exploitant de la SCEA LA GRANDE LANDE en substitution de
Mme Sylvie JOUNEAU afin d’exploiter une superficie de 117,26 ha cultivés en grandes cultures,

CONSIDERANT que le projet de M. Baptiste FRUCHARD n’induit aucune autre modification d’associé, ni de
surface,

CONSIDERANT que M. Baptiste FRUCHARD, détient un baccalauréat professionnel spécialité conduite et ges-
tion de l’entreprise,

CONSIDERANT que M. Baptiste FRUCHARD déclare avoir une autre activité rémunérée en dehors de son sta-
tut d’exploitant agricole,

CONSIDERANT que les revenus extra agricoles de M. Baptiste FRUCHARD , au regard de son dernier avis
d’imposition, sont inférieurs à 3120 fois le SMIC,

CONSIDERANT que M. Baptiste FRUCHARD s’installe en qualité de nouvel associé exploitant au sein de la
SCEA LA GRANDE LANDE, il n’y a donc pas de suppression d’exploitation agricole,
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ARTICLE 1 : L’opération projetée par M. Baptiste FRUCHARD à Lusignan (86600) n’est pas soumise à autori-
sation préalable, mais doit recueillir l’accord du ou des propriétaires pour exploiter les parcelles demandées sui-
vantes : 

Commune Parcelles Superficie

LUSIGNAN C 553 08ha77a70ca

LUSIGNAN G 8 09ha77a90ca

LUSIGNAN G 317 00ha08a50ca

LUSIGNAN C 573 03ha75a50ca

LUSIGNAN C 606 00ha12a93ca

LUSIGNAN G 314 03ha66a64ca

LUSIGNAN C 1104 06ha74a28ca

LUSIGNAN C 1040 06ha26a07ca

LUSIGNAN G 628 02ha57a05ca

LUSIGNAN G 629 05ha77a08ca

LUSIGNAN C 1043 04ha57a18ca

LUSIGNAN G 10 04ha73a85ca

LUSIGNAN G 232 00ha54a33ca

LUSIGNAN G 329 02ha06a90ca

LUSIGNAN ZA 9 02ha65a20ca

LUSIGNAN G 630 02ha76a20ca

LUSIGNAN G 631 06ha31a10ca

LUSIGNAN G 663 02ha28a40ca

LUSIGNAN G 355 01ha25a40ca

LUSIGNAN G 325 01ha23a80ca

LUSIGNAN C 567 00ha08a45ca

LUSIGNAN C 1168 00ha20a53ca

LUSIGNAN C 1171 00ha19a73ca

LUSIGNAN C 1172 00ha09a23ca

LUSIGNAN C 1173 00ha90a77ca

LUSIGNAN C 1237 08ha03a32ca

LUSIGNAN C 1233 17ha90a27ca

ROUILLE YT 8 02ha25a40ca

ROUILLE YV 10 11ha62a60ca
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ARTICLE 2 : Cette présente décision cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation
au vu de laquelle la question soumise par le demandeur a été appréciée, si la situation de demandeur ne corres-
pond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise reposait sur des informations
erronées transmises par le demandeur,

ARTICLE 3 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

- Affichage en mairie 

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.

2/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-02-10-00008 - Decision de rescrit -FRUCHARD Baptiste (86) 22



SGAMI

R75-2026-03-06-00002

Convention de délégation de gestion relative à la
gestion du programme 303 "Immigration et Asile" -

département de la Haute-Vienne
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